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PETITES ANNONCES
ImmobIlIer

19589 — Part. vends magasin 
d’ Alimentation générale à 
Angondjé après le Rond-Point 
Jiji. 04 86 62 75 / 02 55 17 99

emploI offre
19610 — Société cherche : ver-
nisseurs-laqueurs, menuisiers 
(ébénistes) Tél: 02 80 52 14

19613 — Ecole primaire à 
Owendo cherche ens CE. Tel: 
05 31 10 95 / 06 41 67 18

emploI demande
19584 — Cuisinier Béninois 
bonne exp. cherche 
emploi: 06 88 12 75.

19585 — Cuisinier 
Burkinabais,  spéc. 
E u r o p . - A f r i c . - C h i n o i s e 
cherche emploi.06056801

19586 — Saoto-méenne 
cherche emploi ménagère, 
cuisinière, repassage ou pâtis-
serie.05 26 24 25/04 09 73 73.

19587 — Homme cuisine 
cherche emploi chez particu-
lier. 04 59 63 58/02 28 65 44

19588 — Dame Gabonaise 
cherche emploi gérante d’hôtel 
ou resto.07 039408/06907419

19600 — J.H cuisinier avec 
17 ans d’exp cehr empl 1/2 
journée chez part. 04203420

19602 — Bilingue et titulaire 
d’une licence en logistique, 
cherche emploi. 04791142

19603 — J.D cherche emploi 
dans complexes scolaire en 
cantine, crèche, surveillante, 
ménage ou ménagère de 
bureau. 07303626/02559010

19608 — J.F cherche 
emploi nounou logée sortie 
chaque week-end ou demi 
journée. Tel: 02 55 92 68

19614 — J.F cherche 
emploi ménagère demi 
journée. Tel : 04 88 66 92

ServIceS
19558 — Traduction express 
des documents : 07 94 60 40

AVIS DE DÉCÈS
Les tribus YENGOL, OYEK, 
NGUE, ESSIBEKANG
Les familles de feus MEBIAME 
NZE Gabriel ,  NDONG EBE 
Barthélemy, MBA BIYOGUE 
Pierre, NGOUA BIYOGUE, et 
alliés
Les enfants ,  pet i ts-enfants , 
arrière-petits-enfants ont la dou-
leur d’annoncer aux parents, amis 
et connaissances le décès, surve-

nu à LBV le dimanche 22/09/2019 de leur fille, mère, 
grand-mère, arrière-grand-mère, NSOURE MEBIAME 
Marie Thérèse (Maria).
Le programme des obsèques est établi comme suit :
- Vendredi 04/10/2019 : Sortie du corps, exposition de 
10h à 13h à Gabosep;
13h : Départ pour Donguila PK25, exposition et veil-
lée;
- Samedi 05/10/2019: Levée du corps, messe en 
l’Eglise St Paul de Donguila, inhumation suivie de la 
levée de terre dans la soirée.
- Dimanche 06/10/2019: Retour sur LBV. 19593 

Les clans KIENI et EKALA ; Les 
familles de feu ONGOUO Camille ; 
Les enfants OYAMA NGOROGO 
Gervais, Romuald, Hermann, 
Yannick, Davy et Natacha, ont la pro-
fonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances le 
décès survenu le 24 Septembre 2019 à 
Léconi, des suites d’une longue et 
pénible maladie du Capitaine de la 
Marine Nationale à la retraite 

OYAMA Daniel. Le programme des obsèques est fixé 
comme suit :
- Vendredi 04/10/2019 : 15h, sortie du corps de Casep-Ga 
FCV, transfert sur Léconi.
- Samedi 05 Octobre 2019 : 8h, conseil de famille. 11h, inhu-
mation au domicile familial. 12h, déjeuner.
- Dimanche 06 Octobre 2019 : Retour des délégations. 19596 

Les clans AGUEKAZA n’ADONI et 
EMONDO n’ANDIMBA n’AZIZA, et 
les familles des Feus : GNILO, 
EGUEYI, NGWEYEKE, OGOULA, 
OGUOWOU TITO et 
RAPOTCHOMBO ont la profonde 
douleur d’annoncer aux parents, amis 
et connaissances de Libreville, Port-
Gentil, des villages Abeloguo 1, okolo, 
AKUBA, ESSENDE et Mboumba, le 
décès de leur frère, père, oncle, neveu 

et grand-père, Monsieur GNILO Thomas, survenu le mardi 
24 septembre 2019 à 15h35min à l’hôpital Militaire du PK9 
des suites d’une longue maladie.
Le programme des obsèques est le suivant :
- Vendredi 04 octobre 2019 à 15h, sortie du corps de Casep-
Ga,
15h30, exposition et veillée à la salle polyvalente du Camp 
Baraka.
- Samedi 05 octobre 2019 à 7h30, levée du corps et inhuma-
tion au cimetière de Plaine-Niger. 19605 

Les  c lans YENGOL, NGUË, 
ESSIBEKANG, YEVENG et alliés 
ont la profonde douleur d’an-
noncer aux parents,  amis et 
connaissances le décès de leur 
fille, nièce, mère et grand-mère, 
ANDEME ENGONE Suzanne 
veuve  NDONG NZE,  survenu le 
28 septembre 2019 des suites 
d’une maladie. 
Le programme des obsèques est 

établi ainsi qu’il suit : 
- Vendredi 04 septembre 2019, 15h sortie du corps de 
CASEPGA suivie de la messe en l’église Notre Dame 
des Victoires, puis exposition et veillée à son domi-
cile à Plaine-Niger. 
- Samedi 05 Septembre 2019, 9h levée du corps suivie 
de l’inhumation au cimetière de Lalala. 19615 

Les familles KAMINAKARI, ASSALY 
enfants et petits-fils, enfants NGOURA, 
petits-fils et alliés ont la profonde dou-
leur d’annoncer aux parents de 
Libreville, Franceville et Léconi le 
décès de leur frère, père et grand-père 
NGOURA Yves, agent à l’OPRAG sur-
venu le 23/09/2019 à Libreville.
Le programme des obsèques est arrêté 
comme suit :
Vendredi 04/10/2019 à 14h : sortie du 

corps de Casep-ga; exposition au domicile du défunt sis à la 
Cité OPRAG (Owendo) ;
Samedi 05/10/2019 à 10h : Levée du corps suivie de l’inhuma-
tion au cimetière de Mindoubé. 19616

AVIS
CABINET OSMOSE

FORMATIONS INTERENTREPRISES D’ADAPTATION A LA 
REFORME DU CODE DU TRAVAIL 
Par l’ordonnance N°000008/PR/2018 du 29/01/2018, ratifié le 
08/02/2019 par la loi 025/2019. 

Thème 1 : Les axes de la réforme du code du travail: du 10 au 
11/10/2019. 
Thème 2 : De la contractualisation des emplois à l’exercice 
du pouvoir disciplinaire du chef d’entreprise: du 17 au 
18/10/2019. 
Thème 3 : Salaire et autres conditions du travail: du 24 au 25/1 
0/2019.
Thème 4 : Hygiène, sécurité et santé au travail: du 05 au 
06/1112019. 
Thème 5 : La gestion des représentants du personnel dans le 
nouveau code: du 14 au 15/11/2019. 
Thème 6 : De la révision des conventions collectives à la mai-
trise de la grève dans les entreprises: du 21 au 22/11/2019. 

Lieu: Hôtel Palm d’or à Libreville pour le premier thème; les 
autres thèmes auront lieu à l’hôtel r ADAGIO face BBS au 
centre-ville. 
Plages horaires d’animation: 10h à 16h 30. 

RENSEIGNEMENTS ET CONTACTS: 
Tél: 06412064/0771 1155/0545 18 18 (WhatsApp) E-mail: 
osmose2013@gmail.com 19512 

CNSS
Le Secrétaire Général de la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale (CNSS) demande à Madame SAWOUGNI Chantale, 
Technicien Comptable à la Direction Régionale d’Akan-
da Libreville-Owendo, absent de son poste de travail, de 
bien vouloir se présenter au Secrétariat du Directeur des 
Ressources Humaines sis au Rez-de-chaussée de l’immeuble 
la Méridienne dans un délai de 48 heures dès parution du 
présent communiqué.

Passé ce délai, l’intéressée s’expose à l’ouverture d’une procé-
dure disciplinaire. 19618 

LYCÉE POLYVALENT SAINTE IRIS
Bac général et technique, formation professionnelle : CAP 
producteur agricole, CAP élevage, formation aux métiers 
portuaires et tertiaires. Prepa Bac /Bepc ondogo. Cité GR 
Inscription et premier mois gratuits. Tél.: 06 25 34 25 - 07 31 21 
65 19627
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Woleu-Ntem/Département du Woleu/
Oyem/Gestion des devoirs sociaux...

La CNSS sensibilise les patrons au 
respect de la législation sociale

LA direction régionale Ogooué-
Ivindo/Woleu-Ntem de la 
Caisse nationale de sécurité 
sociale (CNSS) a organisé, le 
mardi 24 septembre dernier 
à Oyem, à l'intention des em-
ployeurs, un atelier de sensi-
bilisation à la gestion de leurs 
créances, de leurs droits et 
devoirs sociaux. La réunion 
était présidée par le secrétaire 
général de la province du Wo-
leu-Ntem, Côme Clément Bi-
bang.
Occasion pour lui de fustiger "le 
non-respect de la législation so-
ciale" par certains employeurs 
du Septentrion. Dans la mesure 
où, a-t-il déclaré, "il nous est 
revenu que bon nombre d’opé-
rateurs économiques s’illustrent 
négativement dans la province. 
Cette attitude incivique du 
non-respect des normes sociales, 
se caractérise par le non-rever-
sement des cotisations atten-
dues à échéances de trimestre, le 
non-acquittement des créances 
dues sur plusieurs années d’exer-
cice, la non-immatriculation de 
leurs structures et, dans certains 
cas, de leurs salariés", a dénoncé 
M. Bibang. Une attitude qui en-
trave énormément l’atteinte 
des objectifs de la CNSS.
Le représentant du gouverneur 
n’a pas manqué de rappeler que 
pour que l’action sociale soit 
opérante en termes de pres-
tations sociales servies aux 
assurés, un recouvrement des 
cotisations et des différentes 
créances dues à la CNSS doit 
être effectué.
Pour atteindre ses missions, la 
CNSS attend donc des patrons 
qu'ils s'impliquent tous dans 
la gestion et le suivi de leurs 
créances, droits et devoirs so-

ciaux. Et le gouverneur de la 
province du Woleu-Ntem, Joël 
Ogouma, y tient fermement. 
En sa qualité de représentant 
provincial du chef de l’Etat et 
du gouvernement, ce dernier 
"veille à minimiser tous les 
risques éventuels dans les as-
pects de la vie sociale. Il soutient 
toutes les initiatives et préven-
tions et agit, in fine, en parte-
nariat avec les acteurs publics 
et privés, quand il peut apporter 
une valeur ajoutée à leur ac-
tion", a fait savoir le secrétaire 
général de province.
Le directeur régional de la 
CNSS, Hans Olivier Nyoundou, 
a indiqué, quant à lui, qu’il était 
de bon aloi de faire cet exercice 
pédagogique envers les opéra-
teurs économiques, pour les 
rappeler à l’ordre, afin de régu-
lariser leurs situations vis-à-vis 
de la CNSS. Une manière égale-
ment d’inviter les employeurs 
au respect de la législation so-
ciale dans notre pays. Surtout 
que le directeur général de la 
CNSS, Romaric Ghislain You-
mou Mbodot, a été instruit par 
les hautes autorités de revenir 
sur les fondamentaux de la so-
ciété.
C’est pourquoi, "nous devons 
nous battre pour que les em-
ployeurs règlent leurs créances, 
afin que nous pussions égale-
ment honorer nos engagements 
en matière de prestations so-
ciales", a expliqué  M. Nyoun-
dou.
Les participants ont donc suivi 
avec beaucoup d’intérêt les 
explications de Carl Frédéric 
Mboula Mboula, chef d’agence 
d'Oyem, sur les devoirs et 
droits sociaux, l’immatricu-
lation des employeurs et des 
employés, l’intérêt de l’imma-
triculation et les conséquences 
de la non-immatriculation pour 
l’employeur.

E. EBANG MVE
Oyem/Gabon

Côme Clément Bibang (g) ouvrant les travaux de 
l’atelier aux côtés du directeur régional de la CNSS, 

Hans Olivier Nyoundou.
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Les employeurs pendant la réunion. 
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